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LES MYCOSES SUPERFICIELLES : CONSEILS A L’OFFICINE. 
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SERMENT DE GALIEN 

JE JURE, EN PRÉSENCE DES MAITRES DE LA FACULTÉ, DES CONSEILLERS DE 

L’ORDRE DES PHARMACIENS ET DE MES CONDISCIPLES. 

D’HONORER CEUX QUI M'ONT INSTRUIT DANS LES PRÉCEPTES DE MON 

ART ET DE LEUR TÉMOIGNER MA RECONNAISSANCE EN RESTANT 

FIDÈLE Â LEUR ENSEIGNEMENT. 

D’EXERCER, DANS L'INTÉRÊT DE LA SANTÉ PUBLIQUE, MA 

PROFESSION AVEC CONSCIENCE ET DE RESPECTER NON SEULEMENT LA 

LÉGISLATION EN VIGUEUR MAIS AUSSI LES RÈGLES DE L'HONNEUR DE 

LA PROBITÉ ET DU DÉSINTÉRESSEMENT. 

DE NE JAMAIS OUBLIER MA RESPONSABILITÉ ET MES DEVOIRS ENVERS 

LE MALADE ET SA DIGNITÉ HUMAINE, DE RESPECTER LE 

SECRET`PROFESSIONNEL. 

EN AUCUN CAS, JE NE CONSENTIRAI À UTILISER MES CONNAISSANCES ET 

MON ÉTAT POUR CORROMPRE LES MŒURS ET FAVORISER DES ACTES 

CRIMINELS. 

QUE LES HOMMES M'ACCORDENT LEUR ESTIME SI JE SUIS FIDÈLE À MES 

PROMESSES. 

   

 



 

 

RESUME 
 

Les mycoses superficielles représentent une source importante de conseils à l’officine. 
En effet, les infections fongiques, par des dermatophytes ou par des levures, font l’objet de 
demandes au comptoir du pharmacien, qui doit savoir conseiller au patient des traitements 
et/ou des mesures hygiéno-diététiques pour venir à bout au mieux et au plus vite de ces 
micromycètes. 
L’objectif de ce travail est de déceler la place du pharmacien d’officine dans la prise en 
charge des mycoses superficielles. Ce dernier est donc responsable de l’amélioration de 
l’observance du traitement et de donner les informations nécessaires aux patients. 
Nos outils méthodologiques utilisés dans ce mémoire sont un questionnaire destiné aux 
personnels travaillant dans les officines pour évaluer leur connaissance sur les MS. 
La plupart des répondeurs sont des pharmaciens qui connaissent parfaitement les mycoses 
superficielles et qui préfèrent orienter les malades vers une consultation spécialisée. 
Les mycoses superficielles les plus rencontrées au niveau officinal sont dominées par les 
candidoses buccales suivis par les intertrigos, les candidoses vaginales des antifongiques 
mais dans la plupart des cas ils sont insuffisants ce qui nous a incitées à formuler des 
dépliant contenant des conseils qui sera distribués aux différentes officines qui et les 
onychomycoses. Les teignes sont moins fréquentes et les otomycoses sont exceptionnelles. 
La majorité des pharmaciens préfèrent associer des conseils lors de la dispensation ont 
collaboré avec nous. 
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